
 

 
Anneyron, le 6 mars 2006  
     

 
 

 
 
Le groupe LAFUMA confirme le succès de son augmentation de capital et souhaite remercier de leur 
confiance ses anciens et nouveaux actionnaires pour leur participation à cette opération lancée le 13 
février 2006.  
Les demandes de souscription d’actions nouvelles, tant à titre irréductible que réductible, ont porté sur  
701 822 actions pour  478 035 actions nouvelles offertes soit un taux de souscription de 146,8%.  
- 468 531 actions nouvelles souscrites à titre irréductible représentant 98,01 % du total des actions 

nouvelles à émettre 
- 9 504 actions nouvelles souscrites à titre réductible sur une demande de 233 291 actions 
 
Barème de répartition des souscriptions à titre réductible 
Les actions restant disponibles après exercice du droit de souscription à titre irréductible réservé aux 
actionnaires ont été réparties entre les souscripteurs à titre réductible selon le coefficient de 0,039021435 
calculé sur le nombre de droits appuyant la souscription faite à titre irréductible sans tenir compte des 
fractions et sans que l’attribution puisse être supérieure à la quantité d’actions demandées à titre 
réductible. 

 
Cette répartition s’est effectuée comme suit : 
 
 1   action attribuée à partir de  30 droits préférentiels de souscription présentés 
 2  actions attribuées à partir de 60 droits préférentiels de souscription présentés 
 3  actions attribuées à partir de 80 droits préférentiels de souscription présentés 
 4  actions attribuées à partir de 110 droits préférentiels de souscription présentés 
 5  actions attribuées à partir de 130 droits préférentiels de souscription présentés 
et ainsi de suite par application du coefficient de répartition des actions nouvelles de 0,039021435 au 
nombre de droits présentés. 

 
Les 478 035 actions nouvelles de 8 € de nominal  seront émises et admises aux négociations sur l’Eurolist 
d’Euronext Paris le 10 mars 2006. Le capital de Lafuma sera alors constitué de 2 071 486 actions.  
 
Cette opération a été conduite par CALYON en tant que chef de file seul garant et SOCIETE GENERALE 
comme co-chef de file non garant.   
 
Le prospectus relatif à cet opération qui a reçu le visa de l’AMF n° 06-034 en date du 8 février 2006 est 
disponible sur les sites internet de l’AMF  www.amf-‐france.org	  et de LAFUMA www.groupe-‐lafuma.com.	  	  	  
 
Une notice a été publiée au Balo du 10 février 2006. 
 
Lafuma fait partie du segment Next Prime d’Euronext  - Euroclear : 3526 ; Reuters : LAFU.PA ; Bloomberg : LAF FP 
_____________________________________________________________________________________ 
 
Pour toute information, veuillez contacter : Denis Névoret – Tél : 04-75-31-31-17 infos-finance@lafuma.fr 
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Succès de l'augmentation de capital de 25,3 M.€ avec Droits Préférentiels de Souscription 


